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ARTICLE 5 BIS

Compléter cet article par la phrase suivante :

« Les délégations d’employeurs comme de salariés faisant l’objet de cette concertation, et le cas 
échéant de négociations, sont composées à parité de femmes et d’hommes. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lors des auditions de nombreux représentant(e)s syndicaux(les) ont souligné l’importance de la 
parité pour les négociations sur la pénibilité afin que les métiers aujourd’hui majoritairement 
exercés par des femmes soient correctement pris en compte.


